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Faits : 

A.  

A._______ (ci-après: la recourante, l’assurée, l’intéressée), ressortissante 

française née en 1960 et domiciliée en France, a travaillé en Suisse dès 

1988 tout d’abord en qualité de vendeuse chez B._______ jusqu’en 1996, 

puis à 85 % pour le compte de C._______ où elle a assumé une fonction 

d’adjointe au chef d’équipe (OAIE pces 9 et 25). Dans ce contexte, elle a 

cotisé à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité (OAIE pce 14). 

B.  

Le 23 février 2015, l’assurée a déposé une demande de prestations de 

l’assurance-invalidité en raison essentiellement d’une dépression surve-

nue dès octobre 2014 et ayant entraîné des incapacités de travail attestées 

par ses psychiatres traitants les Drs D._______ et E._______ (OAIE pces 

1, 9, 15, 19, 21, 25, 28, 31, 33, 35, 37, 38, 40, 43, 45, 52, 55, 56, 62, 64 à 

67, 69 et 72 ; cf. également certificats des Drs F._______ - médecin géné-

ral - et G._______, psychiatre, OAIE pces 34 et 60).   

B.a Dans les suites de cette demande, divers documents médicaux ont été 

versés en procédure. Ainsi, dans une expertise du 26 mars 2015 réalisée 

pour le compte de l’assureur perte de gain en cas de maladie, la Dre 

H._______, spécialiste FMH en psychiatrie et psychothérapie, a expliqué 

que l’assurée a subi un choc lorsqu’en novembre 2014 (OAIE pce 18), 

dans le contexte d’un conflit avec sa supérieure hiérarchique, elle a été 

licenciée immédiatement à son retour d’une incapacité de travail d’un mois. 

Depuis, elle bénéficie d’un suivi psychiatrique régulier ainsi que d’un trai-

tement médicamenteux à base de Valdoxan et de Chloraldurat. Nonobstant 

le soutien de son époux et de ses proches, l’assurée exprime un sentiment 

de mal-être, de tristesse, de perte de confiance et de peur. Cela étant, 

après avoir observé chez cette dernière une perte d’intérêt et de confiance 

en soi ainsi qu’un sentiment d’épuisement et de fatigue générale, l’experte 

a retenu le diagnostic de trouble dépressif récurrent, épisode actuel moyen 

(CIM-10 F33.1). Qualifiant le pronostic de guérison de bon en dépit de l’in-

capacité de travail complète observée chez l’assurée, la Dre H._______ a 

considéré que des mesures de réintégration professionnelle seraient né-

cessaires si l’assurée ne recouvrait pas sa capacité de travail dans un délai 

de quatre mois (OAIE pce 10). 

Dans deux appréciations distinctes fournies en juin et novembre 2015, le 

Dr I._______ – psychiatre et psychothérapeute FMH – a également retenu 

le diagnostic de trouble dépressif récurrent, épisode actuel moyen (CIM-10 
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F33.1), auquel s’ajoute celui de trouble névrotique du développement 

(CIM-10 F48.9) en relation avec l’accentuation de certains traits de la per-

sonnalité (CIM-10 Z73.1). A l’instar du Dr H._______, ce spécialiste a ob-

servé chez l’intéressée, essentiellement en réaction à son licenciement, 

une anxiété importante, une humeur déprimée et craintive avec un senti-

ment d’impuissance et de vulnérabilité, une perte d’intérêt et de plaisir, une 

estime de soi diminuée ainsi qu’un repli sur soi et une fatigue accrue. Pro-

posant le maintien d’un suivi psychothérapeutique intensif et du traitement 

médicamenteux dont les doses ont été augmentées, le Dr I._______ ex-

prime que la stabilisation de l’état de santé de l’assurée et, partant, la pos-

sibilité pour celle-ci de reprendre une activité lucrative, suppose non seu-

lement du temps, mais aussi une prise de conscience par celle-ci de la 

nécessité de reprendre sa vie en main. Par conséquent, le psychiatre ad-

met l’utilité de mettre en place un soutien afin de permettre la réintégration 

professionnelle de l’assurée, dont « le travail représentait toute la vie » 

(OAIE pces 30, 38 et 43).  

Le 13 mars 2016, suite à une intoxication médicamenteuse volontaire, l’as-

surée a été reçue au service des urgences du Groupe hospitalier […], où 

le diagnostic de troubles de l’adaptation (CIM-10 F43.24 ; OAIE pce 46) a 

été posé. Suite à cette prise en charge, le Dr E._______ a observé que 

l’état clinique de sa patiente – qui présente un trouble dépressif récurent, 

épisode actuel sévère (CIM-10 F33.3) ainsi que le diagnostic d’ « autres 

réactions à un facteur de stress sévère » (CIM-10 F43.8) – entraîne un 

arrêt maladie complet et nécessite la remise en place d’un traitement psy-

chotrope par antidépresseur et anxiolytique (rapports des 14 mars et 14 

avril 2016, OAIE pces 46 et 51 ; cf. également rapport du 20 février 2016, 

où est évoqué un traitement par antidépresseur exclusivement, OAIE pce 

42).  

A l’occasion d’une expertise mise en œuvre en mai 2016 sur mandat de 

l’assureur perte de gain en cas de maladie, le Dr J._______ – psychiatre 

et psychothérapeute FMH – a retenu au titre de diagnostics ayant une ré-

percussion sur la capacité de travail un trouble dépressif récurent, épisode 

actuel léger avec symptômes somatiques (CIM-10 F33.01/F33.11), ainsi  

qu’un trouble de l’adaptation avec réaction dépressive de longue durée et 

perturbation d’autres sentiments tels que la colère et la contrariété (CIM-

10 F43.23). A cela s’ajoutent d’autres facteurs influant sur l’état de santé 

de l’assurée, mais sans répercussion sur sa capacité de travail (catégorie 

Z00 – Z99 de la CIM-10). Selon l’expert, l’assurée a développé ces at-

teintes dans le contexte d’une situation psychosociale stressante provo-
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quée par son licenciement, décrit comme extrêmement insultant et offen-

sant eu égard à une structure de la personnalité narcissique et dépendante 

(CIM-10 Z73.1). Ainsi, le tableau clinique reste caractérisé par des troubles 

du sommeil, une incapacité à faire face au quotidien, l’évitement de con-

tacts sociaux, une perte de confiance et d’intérêt ainsi que des troubles de 

l’égo. Cela étant, même si, dans l’ensemble, la déficience est modérée et 

les ressources mentales présentes, le pronostic est qualifié de défavorable, 

l’assurée n’ayant pas été en mesure de surmonter son licenciement malgré 

les traitements prescrits, ni n’a vu son état mental s’améliorer. Aussi, au-

delà de la poursuite des traitements à base d’antidépresseur et de psycho-

thérapie, l’expert suggère la mise en place d’une thérapie cognitive com-

portementale. Evaluant la capacité de travail de l’assurée à 50 %, il retient 

en outre l’urgence pour l’assurance-invalidité de mettre en œuvre des me-

sures professionnelles afin d’empêcher la chronicisation de l’invalidité 

(OAIE pce 54).  

Suite à une nouvelle intoxication médicamenteuse volontaire survenue le 

1er juillet 2016, l’assurée a été hospitalisée auprès de la clinique psychia-

trique (…) du 21 juillet au 11 août 2016, où le diagnostic de réaction anxio-

dépressive prolongée a été retenu (OAIE pce 63).  

Derechef invité en octobre 2016 à prendre position sur l’état de santé de 

l’assurée, le Dr J._______ a exclu la survenance d’élément de nature à 

remettre en cause ses précédentes conclusions (OAIE pce 74).  

B.b A l’issue d’une enquête sur le ménage réalisée le 3 mars 2017, l’Office 

AI du canton de […]  (ci-après : l’Office cantonal) a considéré que l’assurée 

ne subissait aucune limitation dans ses tâches ménagères (OAIE pce 70).  

B.c Sur initiative du Dr K._______, médecin psychiatre SMR, l’assurance-

invalidité a mis en œuvre une expertise indépendante auprès du Dr 

L._______, spécialiste FMH en psychiatrie et psychothérapie (OAIE pces 

82 et 84).  

Dans son rapport du 9 mai 2018, l’expert a noté à l’anamnèse un manque 

de joie, une perte d’intérêt et de dynamisme, une fatigue constante ainsi 

qu’un sentiment d’être dépassée et impuissante. Ces états n’ont toutefois 

pas été observés au jour de l’examen, des troubles du sommeil étant néan-

moins évoqués. Aussi, se référant notamment à la routine quotidienne de 

l’intéressée – qui reste active, continue à rire et apprécie se faire soutenir 

par son mari et son entourage – le Dr L._______ a posé le diagnostic non 

invalidant de trouble dépressif récurrent, actuellement en rémission (CIM-
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10 F33.4). Au titre de diagnostic avec répercussions sur la capacité de tra-

vail, il a admis une accentuation de certains traits de la personnalité (CIM-

10 Z73.1) – soit essentiellement les traits narcissiques, évitants et dépen-

dants – sans que cela ne constitue un trouble de la personnalité.  

A dires d’expert, l’assurée présente un sentiment d’insuffisance – écarté 

par une façade narcissique –, ainsi qu’une instabilité affective. Ainsi, elle a 

manifesté de l’agressivité devant certaines incohérences relevées en rela-

tion avec sa capacité de travail ou le retrait social et les problèmes de som-

meil évoqués lors de l’examen. Selon le Dr L._______, les traits narcis-

siques de l’assurée ont provoqué chez elle une réaction dépressive au li-

cenciement survenu en 2014 et sont de nature à entraîner, lorsqu’elle se 

sent offensée, des humeurs dépressives caractérisées par un manque 

d’énergie, des troubles de la concentration et de l’attention, un sentiment 

d’être dépassée ainsi qu’une instabilité émotionnelle. Cela étant, au niveau 

des ressources, l’intéressée dispose d’une capacité psychosociale intacte 

et est soutenue par sa famille dans une mesure qui dépasse la moyenne. 

Notamment, elle contribue de façon adéquate aux activités quotidiennes et 

continue à profiter de la vie, en maintenant des contacts sociaux allant au-

delà de sa famille. Le test Mni-lCF-PP documente par ailleurs des résultats 

positifs en termes essentiellement de capacité d’adaptation et d’interac-

tions sociales. Aussi l’expert observe-t-il que disposant d’une capacité de 

travail, l’assurée ne souhaite plus travailler et manifeste en ce sens une 

volonté insuffisante de collaborer à sa réintégration (« Die Koopera-

tionsbereitschaft bezüglich Wiedereingliederung im ersten Arbeitsmarkt ist 

völlig ungenügend. Die Versicherte will einfach nicht mehr arbeiten, wie sie 

es auch klar ausdrückt, auch wenn sie ein Stück weit, wie eben angegeben, 

unter einer gewissen Krankheitsüberzeugung leidet», p. 22 de l’expertise, 

OAIE pce 89).   

De là, le Dr L._______ conclut que le licenciement communiqué en 2014 a 

provoqué chez l’assurée une décompensation psychique à l’origine d’une 

incapacité complète de travail. Depuis l’été 2016 toutefois, soit environ un 

an et demi après la cessation par l’intéressée de son activité, l’état de santé 

de celle-ci a connu une amélioration, comme cela ressort d’ailleurs du rap-

port de la clinique (…) du 8 septembre 2016. Ainsi, dès septembre 2016, 

un rendement de 70 % est reconnu à l’assurée pour une activité exercée à 

100 % dans son domaine habituel, si tant est que celle-ci se déroule dans 

un environnement calme, bienveillant et dépourvu de tension émotionnelle.  

B.d Après avoir soumis l’expertise du Dr L._______ à son service médical 

régional (OAIE pce 91), l’Office cantonal a adressé à l’assurée un préavis 
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du 5 décembre 2018 lui allouant une rente d’invalidité complète du 1er no-

vembre 2015 au 1er décembre 2016, le droit aux prestations devant par la 

suite être nié (OAIE pce 98).   

B.e En décembre 2018, la Dre E._______ a rapporté que l’assurée passe 

une période difficile, vécue douloureusement avec beaucoup d’émotion, 

dégradation du mal-être psychique, comportement parfois inadéquat, idéa-

tions suicidaires et ruminations anxieuses. Au niveau de la vie quotidienne, 

un certain degré d’inhibition et un repli sont par ailleurs notés. Aussi la mé-

decin traitant a-t-elle réajusté le traitement thérapeutique, avec la prescrip-

tion, à échéance d’une capsule par jour, de Deroxat 20 mg, de Xeroquel 

LP 100 mg et de Noctamide 2 mg (rapport du 20 décembre 2018, OAIE 

pce 99).  

Dans un rapport du 7 mars 2019, le Dr K._______ a exclu que cette prise 

de position de la Dre E._______ exprime une détérioration durable de l’état 

de santé de l’assurée, considérant que celle-ci a réagi à la notification du 

préavis du 5 décembre 2018, vécu comme insultant (OAIE pce 103).  

Suite à une nouvelle hospitalisation intervenue du 25 mars au 17 avril 2019 

auprès de la clinique (…) – durant laquelle a été observé un trouble de 

l’adaptation, réaction anxio-dépressive prolongée sur un vécu en relation 

avec son licenciement (OAIE pce 109) –,  la Dre E._______ a expliqué 

notamment que le mal-être de sa patiente s’exprime « dans le registre so-

matique avec diffusion à l’ensemble du corps avec concomitamment une 

forte culpabilité, un vécu persécutif [et] une forte fixation obsessionnelle 

vis-à-vis de sa situation ». Devant un épisode dépressif sévère avec symp-

tômes psychotiques (CIM-10 F 32.3), l’assurée suit un traitement à base 

de Prozac 20 mg et d’homéopathie (Valevriana 7 CH ; rapport du 10 mai 

2019, OAIE pce 110).  

Par appréciation du 18 juin 2019, le Dr M._______, spécialiste en neurolo-

gie, a qualifié l’examen neurologique de normal, attribuant au contexte dé-

pressif les troubles de la mémoire immédiate et les céphalées occipitales 

évoqués par l’assurée. Des acroparesthésies de la main gauche ont par 

ailleurs été mises en relation probable avec un syndrome du canal carpien 

(OAIE pce 112).  

Le 5 juillet 2019, le Dr K._______ a expliqué que le tableau clinique et les 

troubles décrits par la Dre E._______ correspondent à l’accentuation de 

traits de la personnalité diagnostiquée par l’expert L._______ (OAIE pce 

113). 
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B.f Par décision du 4 septembre 2019, l’Office de l’assurance-invalidité 

pour les assurés résidant à l’étranger (ci-après : OAIE, autorité inférieure) 

a alloué à l’intéressée une rente d’invalidité entière du 1er novembre 2015 

au 30 novembre 2016, ainsi qu’une rente pour enfant liée à celle de la 

mère. Se fiant aux conclusions du Dr L._______, l’autorité a retenu en 

substance que depuis novembre 2014, l’assurée a subi une incapacité de 

travail ouvrant le droit à une rente complète dès novembre 2015, soit à 

l’issue du délai d’attente d’un an. En septembre 2016, l’intéressée a récu-

péré une capacité de travail de 70 % dans son activité habituelle de ven-

deuse. Compte tenu des données résultant de l’enquête suisse sur la struc-

ture des salaires, elle reste ainsi en mesure de réaliser un revenu de Fr. 

38'443.- (ESS 2016, tableau TA 1, commerce de détail, femme, niveau de 

compétence 1, prise en compte d’une durée de travail hebdomadaire de 

41.7 heures, soit Fr. 54'919.- dont le 70 % s’élève à Fr. 38'443). Or, com-

paré au revenu de Fr. 48'295.- qu’elle réaliserait si elle avait poursuivi son 

ancienne activité à un taux de 85 % (TAF pces 71 et 96) – correspondant 

à Fr. 56'818.- pour une occupation à temps complet –, ce salaire d’invalide 

conduit à une invalidité inférieure à 40 %. Par conséquent, le droit à la rente 

s’éteint à la fin novembre 2016, soit trois mois après que l’assurée ait re-

couvré sa capacité de travail résiduelle (OAIE pce 117).  

C.  

L’assurée interjette recours contre la décision du 4 septembre 2019, dont 

elle requiert l’annulation, concluant implicitement à ce qu’une rente com-

plète d’invalidé lui soit octroyée (TAF pce 1).  

C.a Au cours de la procédure judiciaire, l’intéressée a produit divers docu-

ments médicaux. Ainsi, dans des rapports de septembre et octobre 2019, 

la Dre E._______ a reconnu à l’assurée une incapacité de travail complète 

en raison d’un trouble dépressif récurrent, épisode actuel sévère avec 

symptômes psychotiques (CIM-10 F33.3). Selon la médecin traitant, l’état 

psychique de l’intéressée a subi une détérioration significative en relation 

avec l’émergence de souvenirs traumatiques réprimés, provoquée par la 

relation difficile qu’elle entretient avec son beau-père, atteint de schizo-

phrénie. Devant une attitude morose et pessimiste, un défaut de motivation 

et de confiance en soi, des idéations suicidaires ainsi qu’une importante 

vulnérabilité, l’assurée poursuit un traitement à base de consultations bi-

mensuelles et de Fluoxétine 20 mg (TAF pces 1, 3 et 7 ; cf. également 

rapport du 28 décembre 2019, TAF pces 14 et 1er février 2020). Par ailleurs, 

devant un tableau clinique caractérisé par des troubles de l’humeur et de 

la mémoire immédiate, un sentiment d’anxiété ainsi que des nuits agitées, 
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le Dr M._______ a évoqué chez l’assurée un syndrome d’apnée du som-

meil, qui a donné lieu à un enregistrement du sommeil (rapport du 12 oc-

tobre 2019, TAF pce 3 ; cf. également TAF pce 14). Un bilan neuropsycho-

logique réalisé en novembre 2019 a mis en évidence des troubles de l’at-

tention – probablement secondaires au contexte dépressif et à son traite-

ment –, mais également des troubles de la mémoire visuelle antérograde 

justifiant la mise en œuvre d’une imagerie cérébrale (TAF pce 7).  

Du 7 novembre au 4 décembre 2019, l’assurée a derechef été hospitalisée 

auprès de la clinique (…) pour « décompensation dépressive avec rumina-

tions anxieuses importantes, besoin de réassurance ». En cours de séjour, 

une anxiété de fond alimentée par des incertitudes autour de la situation 

socio-administrative a été observée chez l’assurée, dont l’état thymique est 

apparu plus dégradé que lors de la précédente hospitalisation, justifiant 

ainsi la majoration de posologie de Fluoxetine. A s’en tenir au rapport de 

sortie (lettre de liaison), l’assurée souffre d’un épisode dépressif majeur, le 

temps d’hospitalisation lui ayant permis de retrouver un quotidien plus 

rythmé et d’apaiser le sentiment de culpabilité lié au fait de ne plus avoir 

d’emploi (rapport du 7 décembre 2019, TAF pce 14).  

En janvier 2020, le Dr F._______ a expliqué que l’assurée a pratiqué un 

bilan cardiologique et un bilan neurologique qui se sont avérés négatifs, 

les symptômes observés étant liés à l’état dépressif (TAF pce 16).  

C.b Dans des prises de position du 8 janvier et du 7 février 2020, le Dr 

K._______ a considéré que le rapport du 7 décembre 2019 de la clinique 

(…) – qui retient un diagnostic de trouble dépressif majeur lorsque seul un 

trouble de l’adaptation (réaction anxio-dépressive prolongée) était admis 

lors des précédentes hospitalisations – laisse supposer que l’état de santé 

de l’assurée s’est détérioré de façon considérable depuis l’expertise réali-

sée en 2018. De là, excluant que ses précédentes conclusions puissent 

servir de base à l’évaluation de la capacité de travail de l’assurée, le mé-

decin-conseil a jugé nécessaire d’obtenir auprès du Dr L._______ des 

éclaircissements médicaux supplémentaires quant à l’évolution de l’état de 

santé de l’assurée depuis la réalisation de son expertise (OAIE pces 119 

et 121).  

Cela étant, faisant suite à une prise de position de l’Office cantonal du 11 

février 2020, l’OAIE a conclu à l’admission du recours, à l’annulation de la 

décision attaquée et au renvoi de la cause à l’administration pour nouvelle 

décision (TAF pce 22).  
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Par ordonnance du 23 octobre 2020, le Tribunal de céans a communiqué 

à l’assurée qu’il entendait renvoyer la cause à l’autorité inférieure et l’a in-

formée sur les risques correspondants en termes de reformatio in pejus 

(TAF pce 39). 

Droit : 

1.  

1.1 La procédure devant le Tribunal administratif fédéral est en principe 

régie par la PA (art. 37 LTAF), sous réserve des dispositions particulières 

de la LPGA (RS 830.1 ; art. 3 let. dbis PA). Selon les principes généraux du 

droit intertemporel, les règles de procédure s’appliquent dans leur version 

en vigueur ce jour (ATF 130 V 1 consid. 3.2).  

1.2 Le Tribunal administratif fédéral examine d’office et avec une pleine 

cognition sa compétence et les conditions de recevabilité des recours qui 

lui sont soumis (art. 7 PA ; ATAF 2016/15 consid. 1 ; 2014/4 consid. 1.2). 

Aussi est-il compétent pour connaître du présent recours (art. 31, 32 et 33 

let. d LTAF ; art. 69 al. 1 let. b LAI [RS 831.20]). Dans la mesure où la re-

courante est directement touchée par la décision attaquée et a un intérêt 

digne d’être protégé à ce qu’elle soit annulée ou modifiée, elle a qualité 

pour recourir (art. 59 LPGA et 48 al. 1 PA). Pour le surplus, déposé en 

temps utile, dans les formes requises par la loi (art. 60 LPGA et 50 al. 1 

PA ; art. 52 al. 1 PA) et l’avance sur les frais de procédure ayant été dûment 

acquittée (art. 64 al. 3 PA), le recours est recevable. 

1.3 Ayant son domicile en France voisine, la recourante doit être qualifiée 

de frontalière si bien que la procédure d’instruction de la demande de pres-

tations de l’assurance-invalidité a à bon droit été menée par l’office AI du 

canton de Bâle-Ville et la décision litigieuse notifiée par l’OAIE (cf. art. 40 

al. 2 RAI). 

2.  

2.1 Le Tribunal administratif fédéral applique le droit d'office, sans être lié 

par les motifs invoqués par les parties (art. 62 al. 4 PA ; ATAF 2013/46 

consid. 3.2), ni par l'argumentation juridique développée dans la décision 

entreprise (MOOR/POLTIER, op. cit., ch. 2.2.6.5 ; BOVAY, Procédure admi-

nistrative, 2e éd. 2015, p. 243). Il se limite en principe aux griefs soulevés 

et n'examine les questions de droit non invoquées que dans la mesure où 

les arguments des parties ou le dossier l'y incitent (ATF 122 V 157 consid. 

1a; 121 V 204 consid. 6c).  
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2.2 Sous réserve de dispositions particulières du droit transitoire, le droit 

matériel applicable est en principe celui en vigueur lors de la réalisation de 

l'état de fait qui doit être apprécié juridiquement ou qui a des conséquences 

juridiques (ATF 143 V 446 consid. 3.3 ; 136 V 24 consid. 4.3 ; 132 V 215 

consid. 3.1.1 ; 117 V 93 consid. 6b). Le juge des assurances sociales ap-

précie par ailleurs la légalité des décisions d'après l'état de fait existant au 

moment où la décision litigieuse a été rendue (ATF 130 V 218 consid. 2, 

128 V 315, 121 V 365 consid. 1b, 99 V 98 consid. 4 ; TF 9C_25/2012 du 

25 avril 2012 consid. 2.1, 9C_931/2008 du 8 mai 2009 consid. 4.3). Dans 

le cas d’espèce, la décision attaquée ayant été rendue le 4 septembre 

2019, il y a lieu de s’en tenir aux faits survenus et d’appliquer le droit en 

vigueur jusqu’à cette date. Cela étant, la documentation médicale versée 

en cause durant la procédure judiciaire ne sera prise en considération que 

dans la mesure où elle permet d’apprécier l’état de fait juridiquement per-

tinent au cas d’espèce.  

3.  

En l’occurrence, le litige s’inscrit dans le contexte du droit à une rente limi-

tée dans le temps. Vu les conclusions de la recourante, il porte en particu-

lier sur le maintien, au-delà du 30 novembre 2016, de la rente entière ac-

cordée depuis le 1er novembre 2015. Cela étant, quand bien même l’assu-

rée conteste uniquement la suppression des prestations, le pouvoir d’exa-

men du Tribunal n’est pas limité à ce seul aspect, mais peut porter égale-

ment sur la période à propos de laquelle l’octroi de la rente n’est pas remis 

en cause (ATF 125 V 413).  

4.  

S’agissant du droit matériel applicable, la cause présente un élément d'ex-

tranéité puisque la recourante, domiciliée en France, prétend à une rente 

de l’assurance-invalidité suisse pour y avoir cotisé. Dans ces circons-

tances, est applicable l'accord du 21 juin 1999 sur la libre circulation des 

personnes (ALCP, RS 0.142.112.681) ainsi que ses annexes et règlements 

(en particulier : règlement n° 883/2004, RS 0.831.109.268.1, et n° 

987/2009, RS 0.831.109.268.11). Ce nonobstant, l’invalidité ouvrant droit 

à des prestations de l’assurance-invalidité suisse se détermine exclusive-

ment d'après le droit suisse (art. 46 al. 3 et annexe VII du règlement n° 

883/2004, en relation avec l'annexe VII dudit règlement ; ATF 130 V 253 

consid. 2.4 ; arrêt du TF 9C_573/2012 du 16 janvier 2013 consid. 4) en 

vigueur jusqu’à la date de la décision attaquée.  

4.1 Conformément à l'art. 28 al. 1 LAI, l’assuré a droit à une rente si sa 

capacité de gain ou sa capacité d'accomplir ses travaux habituels ne peut 
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être rétablie, maintenue ou améliorée par des mesures de réadaptation 

raisonnablement exigibles (let. a) ; s’il a présenté une incapacité de travail 

(art. 6 LPGA) d’au moins 40% en moyenne durant une année sans inter-

ruption notable (let. b) ; et si, au terme de cette année, il est invalide (art. 8 

LPGA) à 40% au moins (let. c) ; en sus, l’assuré doit compter au moins 

trois années de cotisations lors de la survenance de l’invalidité (art. 36 al. 

1 LAI). La rente est échelonnée comme suit selon le taux de l’invalidité: un 

taux d’invalidité de 40% au moins donne droit à un quart de rente; lorsque 

l’invalidité atteint 50% au moins, l’assuré a droit à une demi-rente; 

lorsqu’elle atteint 60% au moins, l’assuré a droit à trois quarts de rente et 

lorsque le taux d’invalidité est de 70% au moins, il a droit à une rente en-

tière (art. 28 al. 2 LAI). 

Selon l’art. 17 LPGA – applicable par analogie dans les cas d’octroi d’une 

rente limitée dans le temps (ATF 125 V 413 ; TF 9C_647/2017 du 12 janvier 

2018 consid. 3 ; sur l'institution de la révision en général, cf. ATF 141 V 9 

consid. 2.3 p. 10 s.; 130 V 343 consid. 3.5 p. 349 ss; sur les situations à 

comparer, cf. ATF 133 V 108 consid. 5 p.110 ss) – la rente est, d'office ou 

sur demande, révisée pour l'avenir, à savoir augmentée ou réduite en con-

séquence, ou encore supprimée, si le taux d'invalidité du bénéficiaire d’une 

rente subit une modification notable. Aux termes de l’art. 88a al. 1 du rè-

glement du 17 janvier 1961 sur l'assurance-invalidité (RAI; RS 831.201), 

l’amélioration de la capacité de gain n’est déterminante pour la suppression 

de tout ou partie du droit aux prestations qu’à partir du moment où on peut 

s’attendre à ce qu’elle se maintienne durant une assez longue période ; il 

en va de même lorsqu’un changement déterminant a duré trois mois déjà, 

sans interruption notable et sans qu’une interruption prochaine soit à 

craindre.  

4.2 On entend par invalidité l'incapacité de gain totale ou partielle qui est 

présumée permanente ou de longue durée et qui peut résulter d'une infir-

mité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (art. 8 LPGA et art. 4 al. 

1 LAI). Selon l'art. 7 LPGA, est réputée incapacité de gain toute diminution 

de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de gain de l'assuré sur un 

marché du travail équilibré dans son domaine d'activité, si cette diminution 

résulte d'une atteinte à sa santé physique, mentale ou psychique et qu'elle 

persiste après les traitements et les mesures de réadaptation exigibles.  

4.2.1 En particulier, pour être retenues à la base d’une perte de gain, les 

atteintes à la santé psychique supposent la présence d'un diagnostic de 

spécialiste s'appuyant, selon les règles de l'art, sur les critères d'un sys-

tème de classification reconnu (ATF 141 V 281 consid. 2.1 et 2.1.1; 130 V 
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396 consid. 5.3 et 6). L'expert doit motiver le diagnostic de telle manière 

que l'autorité chargée de l'application du droit soit en mesure de com-

prendre non seulement si les critères de la classification sont effectivement 

remplis, mais également si la pathologie diagnostiquée présente un degré 

de gravité susceptible d'occasionner des limitations dans les fonctions de 

la vie courante. A ce stade, ladite autorité doit encore s'assurer que l'at-

teinte à la santé résiste aux motifs d'exclusion, tels que l'exagération des 

symptômes ou d'autres manifestations analogues, qui conduiraient d'em-

blée à nier le droit à la rente (ATF 143 V 418, 143 V 409, 141 V 281).   

4.2.2 Selon la jurisprudence, la capacité de travail réellement exigible des 

personnes souffrant d’atteintes psychiques doit être évaluée dans le cadre 

d'une procédure d'établissement des faits structurée et sur la base d'une 

vision d'ensemble, à la lumière des circonstances du cas particulier et sans 

résultat prédéfini. Cette évaluation doit se dérouler en tenant compte d'un 

catalogue d'indices qui rassemble les éléments essentiels propres aux 

troubles de nature psychosomatique. La phase diagnostique doit mieux 

prendre en considération le fait qu'un diagnostic présuppose un certain de-

gré de gravité. Le déroulement et l'issue des traitements thérapeutiques et 

des mesures de réadaptation professionnelle fournissent également des 

conclusions sur les conséquences de l'affection psychosomatique. Il con-

vient également de bien intégrer la question des ressources personnelles 

dont dispose la personne concernée, eu égard en particulier à sa person-

nalité et au contexte social dans lequel elle évolue. Jouent également un 

rôle essentiel les questions de savoir si les limitations alléguées se mani-

festent de la même manière dans tous les domaines de la vie (travail et 

loisirs) et si la souffrance se traduit par un recours aux offres thérapeu-

tiques existantes (ATF 141 V 281, précisé notamment par les TAF 143 V 

409 et 143 V 418). 

4.3 Pour évaluer le taux d'invalidité, le revenu que l'assuré aurait pu obtenir 

s'il n'était pas invalide est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en exer-

çant l'activité qui peut raisonnablement être exigée de lui après les traite-

ments et les mesures de réadaptation, sur un marché du travail équilibré 

(art. 16 LPGA).  

Ainsi, le point de départ de l'examen du droit aux prestations est l'ensemble 

des constatations médicales. Une limitation de la capacité d'exécuter une 

tâche ou une action ne peut fonder le droit à une prestation que si elle est 

la conséquence d'une atteinte à la santé qui a été diagnostiquée de ma-

nière indiscutable par un médecin spécialiste de la discipline concernée 

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=01.01.2020&to_date=26.10.2020&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=%22l%92ATF+141+V+281%22%22indicateurs%22&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F143-V-418%3Afr&number_of_ranks=0#page418
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=01.01.2020&to_date=26.10.2020&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=%22l%92ATF+141+V+281%22%22indicateurs%22&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F143-V-409%3Afr&number_of_ranks=0#page409
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=01.01.2020&to_date=26.10.2020&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=%22l%92ATF+141+V+281%22%22indicateurs%22&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F141-V-281%3Afr&number_of_ranks=0#page281
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=01.01.2020&to_date=26.10.2020&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=%22l%92ATF+141+V+281%22%22indicateurs%22&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F141-V-281%3Afr&number_of_ranks=0#page281
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=01.01.2020&to_date=26.10.2020&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=%22l%92ATF+141+V+281%22%22indicateurs%22&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F143-V-409%3Afr&number_of_ranks=0#page409
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=01.01.2020&to_date=26.10.2020&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=%22l%92ATF+141+V+281%22%22indicateurs%22&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F143-V-409%3Afr&number_of_ranks=0#page409
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=01.01.2020&to_date=26.10.2020&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=%22l%92ATF+141+V+281%22%22indicateurs%22&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F143-V-418%3Afr&number_of_ranks=0#page418
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(ATF 143 V 418 consid. 6 et 8.1 ; 141 V 281 consid. 2.1 ; 130 V 396 ; TF 

9C_815/2012 du 12 décembre 2012 consid. 3). 

4.3.1 Selon le principe de la libre appréciation des preuves, le juge appré-

cie librement les preuves médicales qu'il a recueillies, sans être lié par des 

règles formelles, en procédant à une appréciation complète et rigoureuse 

des preuves. Le juge doit examiner objectivement tous les documents à 

disposition, quelle que soit leur provenance, puis décider s'ils permettent 

de porter un jugement valable sur le droit litigieux. S'il existe des avis con-

tradictoires, il ne peut trancher l'affaire sans indiquer les raisons pour les-

quelles il se fonde sur une opinion plutôt qu'une autre. En ce qui concerne 

la valeur probante d'un rapport médical, ce qui est déterminant, c'est que 

les points litigieux aient fait l'objet d'une étude circonstanciée, que le rap-

port se fonde sur des examens complets, qu'il prenne également en con-

sidération les plaintes exprimées par la personne examinée, qu'il ait été 

établi en pleine connaissance de l'anamnèse, que la description du con-

texte médical et l'appréciation de la situation médicale soient claires et en-

fin que les conclusions de l'expert soient dûment motivées. Au demeurant, 

l'élément déterminant pour la valeur probante n'est ni l'origine du moyen 

de preuve ni sa désignation comme rapport ou comme expertise, mais bel 

et bien son contenu (ATF 125 V 351 consid. 3a p. 352; 122 V 157 consid. 

1c p. 160 et les références).   

4.3.2 L'appréciation des preuves est libre en ce sens qu'elle n'obéit pas à 

des règles de preuve légales prescrivant à quelles conditions l'autorité de-

vrait admettre que la preuve a abouti et quelle valeur probante elle devrait 

reconnaître aux différents moyens de preuve les uns par rapport aux 

autres. Cela étant, si elle n'a jamais entendu créer une hiérarchie rigide 

entre les différents moyens de preuve disponibles, la jurisprudence a néan-

moins établi des directives sur l'appréciation de certaines formes de rap-

ports ou d'expertises médicaux (ATF 125 V 351 consid. 3b p. 352 ; cf. éga-

lement TF 9C_55/2016 du 14 juillet 2016 consid. 3). Ainsi, le juge ne 

s'écarte en principe pas sans motif impérieux des conclusions d'une exper-

tise judiciaire, la tâche de l'expert étant précisément de mettre ses connais-

sances spéciales à la disposition de la justice afin de l'éclairer sur les as-

pects médicaux d'un état de fait donné. Peut constituer une raison de 

s'écarter d'une expertise judiciaire le fait que celle-ci contient des contra-

dictions ou qu'une surexpertise ordonnée par le tribunal en infirme les con-

clusions de manière convaincante. En outre, lorsque d'autres spécialistes 

émettent des opinions contraires aptes à mettre sérieusement en doute la 

pertinence des déductions de l'expert, on ne peut pas exclure, selon les 

cas, une interprétation divergente des conclusions de ce dernier par le juge 
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ou, au besoin, une instruction complémentaire sous la forme d'une nou-

velle expertise médicale (ATF 125 V 351 consid. 3b/aa p. 352 ss). En 

d'autres termes, même s'il apprécie librement les preuves, le juge ne sau-

rait toutefois, sans motifs sérieux, substituer son opinion à celle de l'expert; 

en l'absence de tels motifs, il s'expose au reproche d'arbitraire (ATF 135 V 

465 consid. 4.4 p. 469 s.; 118 Ia 144).   

4.4 La procédure dans le domaine des assurances sociales fait prévaloir 

la maxime inquisitoire (art. 43 LPGA ; ATF 138 V 218 consid. 6). Ainsi, 

l’autorité définit les faits et apprécie les preuves d'office et librement (art. 

12 PA). Ce faisant, elle ne tient pour existants que les faits qui sont prou-

vés, cas échéant au degré de la vraisemblance prépondérante (ATF 139 V 

176 consid. 5.2 ; 138 V 218 consid. 6). Partant de là, l’autorité ne peut 

renoncer à accomplir des actes d'instruction que si elle est convaincue, au 

terme d’une appréciation consciencieuse des preuves (cf. ATF 125 V 351 

consid. 3a p. 352), que certains faits présentent un degré de vraisemblance 

prépondérante et que d'autres mesures probatoires ne pourraient plus mo-

difier cette appréciation (sur l'appréciation anticipée des preuves cf. ATF 

131 I 153 consid. 3 p. 157; 130 II 425 consid. 2 p. 429).    

5.  

Dans le cas d’espèce, ayant débuté une carrière en Suisse en 1988, l’as-

surée réunit les conditions de cotisations. Par ailleurs, il est admis de part 

et d’autre que celle-ci présente des troubles de nature psychique essen-

tiellement. Ainsi, tant les atteintes neurologiques que le syndrome d’apnée 

du sommeil évoqués en cours d’instruction – respectivement, en procédure 

judiciaire – ont en fin de compte été exclus par les spécialistes sollicités, 

sans que cela ne soit remis en cause par la recourante (OAIE pce 112 et 

TAF pces 3, 7 et 16).  

Demeure partant seule litigieuse la question du droit de l’assurée à des 

prestations en raison de ses troubles psychiques. Aussi, se basant princi-

palement sur les conclusions de l’expert L._______ (OAIE pce 89) – re-

prises par le médecin SMR K._______ (OAIE pces 91 et 113) –, la décision 

attaquée retient que suite à son licenciement de novembre 2014, l’assurée 

a présenté un trouble dépressif incompatible avec l’exercice d’une activité 

lucrative ; depuis septembre 2016, cette atteinte est en rémission (CIM-10 

F33.4) et l’intéressée dispose d’une capacité de travail résiduelle de 70 % 

dans sa profession habituelle, ce en dépit de l’accentuation de certains 

traits de la personnalité qu’elle présente (CIM-10 Z73.1). En regard à une 

nouvelle hospitalisation en clinique psychiatrique intervenue en novembre 

2019 (TAF pce 14), l’autorité inférieure admet la nécessité de compléter 
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l’instruction quant à l’éventuelle péjoration de l’état de santé de l’intéressée 

depuis la réalisation en 2018 de l’expertise du Dr L._______ (TAF pce 22 ; 

OAIE pces 119 et 121). Renvoyant de son côté essentiellement aux appré-

ciations de sa médecin traitant la Dre E._______, la recourante soutient ne 

jamais avoir recouvré de capacité de travail depuis son licenciement (TAF 

pce 1).    

5.1 En l’occurrence, pour fournir ses conclusions, le Dr L._______ a pro-

cédé à l’examen personnel de l’assurée, a relayé et tenu compte des 

plaintes subjectives de celle-ci et a réalisé les examens jugés utiles. Son 

rapport du 8 mai 2018 établit une anamnèse précise et énonce de façon 

circonstanciée le contexte médical dans lequel s’insère l’expertise. Aussi, 

l’expert fait-il preuve de clarté lorsqu’il se prononce sur les diagnostics en 

présence. En particulier, ce dernier énonce précisément les critères et cir-

constances faisant admettre chez l’assurée un trouble dépressif récurrent 

actuellement en rémission (CIM-10 F33.4). A cet égard, on comprend aisé-

ment que les symptômes caractéristiques de ce trouble – soit notamment 

les épisodes de dépression et d’anxiété ainsi que la perte d’intérêt et de 

motivation – ont été rapportés après le licenciement de l’assurée mais ne 

sont plus observés au jour de l’expertise, où l’assurée décrit une routine 

quotidienne corroborant la phase de rémission. Ensuite, lorsqu’il constate 

chez celle-ci une accentuation de certains traits de la personnalité (CIM-10 

Z73.1), le Dr L._______ explique précisément les raisons excluant l'exis-

tence d'une problématique de personnalité ayant valeur de trouble mental. 

En particulier, les diagnostics différentiels relevant de la catégorie CIM-10 

F43.- « réaction à un facteur de stress sévère et des troubles de l’adapta-

tion » – évoqués par certains médecins consultés – sont expressément ex-

clus au regard notamment de la gravité des symptômes observés et en 

référence aux critères de classification déterminants. Ainsi, de manière suf-

fisamment détaillée, l’expert explique que la carrière professionnelle me-

née par l’assurée n’est pas compatible avec le diagnostic de trouble de la 

personnalité et qu’un épisode de stress post-traumatique doit être écarté 

en l’absence de flash-back ou d’autres symptômes caractéristiques (rap-

port d’expertise, p. 13 et 14). 

Cela étant, si la discussion menée dans la phase diagnostic de l’expertise 

apparait cohérente, les conclusions de Dr L._______ relatives à la capacité 

de travail de l’assurée peinent à convaincre. Ainsi, s’agissant de la situation 

prévalant depuis septembre 2016, ce médecin retient que seule l’accen-

tuation par l’assurée de certains traits de la personnalité a des répercus-

sions sur la capacité de travail. Singulièrement, il observe qu’en raison de 

ses problèmes narcissiques et de ses traits de personnalité accentués, 
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l’assurée présente une certaine susceptibilité (« […] mit einer gewissen 

Kränkbarkeit ») pouvant l’amener, lorsqu’elle se sent offensée, à dévelop-

per des humeurs dépressives, des troubles de la concentration et de l’at-

tention ainsi qu’un sentiment d’être dépassée et une instabilité émotion-

nelle (rapport d’expertise, p. 21). Partant, l’expert reconnaît l’assurée ca-

pable d’exercer son activité habituelle de vendeuse à raison de six heures 

par jour pour une occupation à temps complet (« Die Versicherte kann in 

der zuletzt ausgeübten Tätigkeit als Verkäuferin während sechs Stunden 

pro Tag anwesend sein bei Leistungsfähigkeit von 100 % »), ce qui repré-

sente un rendement de 70 % (rapport d’expertise p. 22). Or, si l’on ne sau-

rait minimiser l’incidence que peut avoir la structure de la personnalité sur 

la capacité de travail (cf. dans ce sens : ATF 141 V 281 consid. 4.3.2), il 

apparaît contradictoire d’admettre que la seule accentuation de traits de la 

personnalité – dans la mesure où elle constitue non pas un trouble ayant 

valeur de maladie, mais un simple facteur influant sur l’état de santé (caté-

gorie Z00 – Z99 de la CIM-10) – occasionne une restriction si conséquente 

de la capacité de travail (pour un cas comparable, cf. TF 9C_585/2019 du 

3 juin 2020 consid. 4). Une telle conclusion surprend d’autant plus que l’ex-

pert note chez l’intéressée un fonctionnement psychosocial intact (« eine 

intakte psychosoziale Funktionsfähigkeit », rapport d’expertise p. 21), une 

bonne capacité de communication, ainsi qu’une pleine capacité à s’adap-

ter, à entretenir des contacts sociaux et à évoluer dans un groupe 

(« Gruppenfähigkeit », rapport d’expertise, p. 22). Ainsi, quand bien même 

de légères limitations de la flexibilité et de la capacité à planifier et à décider 

sont également observées en certaines circonstances (rapport d’expertise, 

p. 22), force est de constater que l’assurée dispose de ressources signifi-

catives. De là, on comprend difficilement que les traits de personnalité de 

l’assurée, soient-ils accentués, expliquent effectivement une perte de ren-

dement de 30 % (TF 9C_369/2019 du 17 mars 2020 consid. 5.4 et 

9C_756/2018 du 17 avril 2019).  

En définitive, même à admettre qu’un trouble n’ayant pas valeur de maladie 

puisse justifier une incapacité de gain (cf. art. 7 et 8 LPGA ; ATF 141 V 281 

consid. 2.1 ; TF 9C_369/2019 précité), l’appréciation par l’expert de la ca-

pacité de travail de l’assurée apparait contradictoire ou, du moins, n’est 

pas motivée de façon suffisamment circonstanciée. Au demeurant, cette 

appréciation n’est pas non plus convaincante à la lumière des indicateurs 

déterminants. Outre la problématique relative au complexe « personna-

lité » évoquée ci-avant, il apparaît en particulier incohérent de retenir une 

baisse de rendement de 30 % dans l’activité professionnelle tout en ex-

cluant une telle limitation dans les autres domaines de la vie (rapport d’ex-

pertise, p. 19 et 20).   
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5.2 Partant de ce qui précède, aucune valeur probante ne saurait être re-

connue à l’expertise du Dr L._______. Par conséquent, il manque au dos-

sier une appréciation médicale sur la répercussion des troubles psychiques 

qui satisfasse pleinement aux exigences en la matière (cf. ATF 125 V 351) 

et permette de se prononcer conformément au schéma d'évaluation au 

moyen d'un catalogue d'indicateurs (ATF 143 V 418) sur le droit de la re-

courante à une rente d’invalidité.  

5.3 Cela étant, il se justifie, en application de l’art. 61 al. 1 PA et comme le 

requiert au demeurant l’autorité inférieure, de renvoyer la cause à celle-ci 

pour qu’elle procède aux mesures d’instruction nécessaires, puis se pro-

nonce à nouveau sur le droit de la recourante à des prestations de l'assu-

rance-invalidité. Singulièrement, il s’agira pour l’OAIE – cas échéant 

moyennant le concours de l’office AI cantonal (art. 40 ss RAI) – de mettre 

en œuvre l'expertise qui s'impose sur le plan psychiatrique, laquelle se dé-

roulera en Suisse et dans le respect de la jurisprudence du Tribunal fédéral 

relative aux affectations psychiques (ATF 141 V 281 ; 143 V 409 ; 

143 V 418).   

Un tel renvoi s’impose d’autant plus que l’on se trouve ici en présence 

d’une assurée âgée de plus de 55 ans à qui une rente limitée dans le temps 

a été allouée. En pareilles circonstances, ce n'est en principe qu'à l'issue 

d'un examen concret de la situation de la personne assurée et de la mise 

en œuvre d'éventuelles mesures de réadaptation sur le marché du travail 

que l'office AI peut définitivement statuer sur la suppression de la rente 

(ATF 145 V 209 ; TF 9C_277/2020 du 5 octobre 2020 consid. 2.2). Or, alors 

même que les Drs H._______, I._______ et J._______ (OAIE pces 10, 30, 

38, 43 et 54) ont tous jugé nécessaire de mettre en œuvre une réintégration 

professionnelle, l’autorité inférieure s’est totalement abstenue d’examiner 

concrètement la capacité de l’assurée à réintégrer par elle-même le mar-

ché de l’emploi. Le cas échéant, il s’agira donc pour l’autorité précédente 

d’examiner si la capacité de travail résiduelle médico-théorique permet 

d'inférer sans autres démarches une amélioration de la capacité de gain 

ou s'il est nécessaire au préalable de mettre en œuvre une mesure d'ob-

servation professionnelle et/ou des mesures légales de réadaptation 

(s’agissant de la possibilité [ou non] d'octroyer des mesures de réadapta-

tion à un assuré domicilié dans un pays de l'Union européenne, cf. TF 

9C_846/2018 du 29 novembre 2019 consid. 5.3 ; cf. dans un contexte dif-

férent : ATF 145 V 266 et réf. cit. ; s’agissant des conditions au renvoi : ATF 

137 V 210 consid. 4.4.1.4 ; TF 8C_633/2014 du 11 décembre 2014 consid. 

3.2 et 3.3). 
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6.  

Vu ce qui précède, le recours doit être admis et la décision du 4 septembre 

2019 annulée. Aussi la cause est-elle renvoyée à l’autorité inférieure pour 

instruction complémentaire dans le sens des considérants et nouvelle dé-

cision.  

7.    

7.1 Etant donné l'issue du litige, il n’y a pas lieu de percevoir de frais de 

procédure. La recourante a en effet obtenu gain de cause par le renvoi de 

l’affaire à l’OAIE (ATF 132 V 215 consid. 2.6) et aucun frais de procédure 

ne peut être mis à la charge de l’autorité inférieure (art. 63 al. 2, 1ère 

phrase, PA). Partant, l’avance de frais versée sera restituée dès l’entrée 

en force du présent arrêt (TAF pces 3 et 4).  

7.2 Selon l'art. 64 al. 1 PA, l’autorité de recours peut allouer, d’office ou sur 

requête, à la partie ayant entièrement ou partiellement gain de cause une 

indemnité pour les frais indispensables et relativement élevés qui lui ont 

été occasionnés. Les parties qui ont droit aux dépens et les avocats com-

mis d'office doivent faire parvenir au tribunal, avant le prononcé, un dé-

compte de leurs prestations (art. 14 al. 1 FITAF). A défaut de décompte, le 

tribunal fixe l'indemnité sur la base du dossier (art. 14 al. 2, 2e phrase FI-

TAF). Les honoraires du représentant sont fixés, selon l'appréciation de 

l'autorité, en raison de l'importance et de la difficulté du litige, ainsi que 

d'après le travail et le temps que le représentant a dû y consacrer.  

En l'espèce, il apparaît équitable d'allouer à la recourante, représentée par 

le Comité de protection des travailleurs frontaliers européens, à charge de 

l'OAIE, une indemnité à titre de dépens fixée à Fr. 800.- (frais compris; cf. 

art. 9 al. 1 let. c FITAF), ses interventions diverses s’étant, pour l’essentiel, 

limitées à transmettre des rapports médicaux.  

(le dispositif se trouve sur la page suivante) 

 

 

 

 

 

https://www.swisslex.ch/doc/unknown/29dce589-8725-4614-8402-e463efc8e0c8/citeddoc/b0241e44-0f24-4bce-a364-316e39880e8b/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/lawdoc/b39d7a93-8f19-443a-88f6-1d06ac129b33/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/aol/9277ce4f-9701-4c77-9eec-50caf79ab2b7/b39d7a93-8f19-443a-88f6-1d06ac129b33/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/aol/6a068005-ad76-4a4d-9e35-7637804c0324/e0e737b3-7fea-4c84-9096-e62a18a39056/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/previews/6a068005-ad76-4a4d-9e35-7637804c0324%2C6a068005-ad76-4a4d-9e35-7637804c0324/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/previews/6a068005-ad76-4a4d-9e35-7637804c0324%2C6a068005-ad76-4a4d-9e35-7637804c0324/source/document-link


C-5275/2019 

Page 19 

Par ces motifs, le Tribunal administratif fédéral prononce : 

1.  

Le recours est admis en ce sens que la décision de l’autorité inférieure du 

4 septembre 2019 est annulée et la cause renvoyée à l’OAIE pour instruc-

tion complémentaire dans le sens des considérants et nouvelle décision. 

2.  

Il n’est pas perçu de frais judiciaires. L’avance sur les frais présumés de 

procédure de Fr. 800.- sera remboursée à la recourante avec l’entrée en 

force du présent arrêt. 

3.  

Il est alloué à la recourante une indemnité de dépens de Fr. 800.- à charge 

de l’autorité inférieure.  

4.  

Le présent arrêt est adressé : 

– à la recourante (recommandé avec avis de réception) 

– à l'autorité inférieure (n° de réf. […] ; recommandé avec avis de 

réception) 

– à l’Office fédéral des assurances sociales (recommandé)  

 

L'indication des voies de droit se trouve à la page suivante. 

 

La présidente du collège : Le greffier : 

  

Caroline Bissegger Julien Theubet 
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Indication des voies de droit : 

Pour autant que les conditions au sens des art. 82 ss, 90 ss et 100 ss LTF 

soient remplies, la présente décision peut être attaquée devant le Tribunal 

fédéral, Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne, par la voie du recours en 

matière de droit public, dans les trente jours qui suivent la notification. Ce 

délai est réputé observé si les mémoires sont remis au plus tard le dernier 

jour du délai, soit au Tribunal fédéral soit, à l'attention de ce dernier, à La 

Poste Suisse ou à une représentation diplomatique ou consulaire suisse 

(art. 48 al. 1 LTF). Le mémoire indiquer les conclusions, les motifs et les 

moyens de preuve, et être signé. La décision attaquée et les moyens de 

preuve doivent être joints au mémoire, pour autant qu'ils soient en mains 

de la partie recourante (art. 42 LTF). 

 

Expédition : 

 

 


